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    Au nom d’Allah Le Clément, Le Miséricordieux
    O Allah ! Prie sur Mohammed et sur les gens de sa Famille

    L'Enfance Mahdawie

    Nom de la nouvelle : L'Imam "Le Témoin"
    Préparée par : Le centre des études spécialisées sur l'Imam Al Mahdi (P)

    Editeur : Ali Sa'ad Al-Najafi
    Dessins : Hassaneine Chobbare

    Mise en scène éloctronique : Haidar Moh. Al-TOUREIFI
    Traduction : Khadimat al Quaîm

    Houda : Bonjour et bienvenue, chers amis… Cette fois-ci, je vous parle d'une nouvelle
information sur l'Imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa délivrance).

    A la fin de la semaine dernière, mon oncle Ali nous a invité dans sa grande ferme pour
assister à la fête de la "Charge judiciaire" "Taklif Al-Char'ii" de ma cousine "Roukayah".

    Beaucoup de gens n'accordent plus d'importance à ce jour, mais ma famille, en fait, montre
beaucoup d'intérêt à célébrer ce jour: On fait une fête modeste, on invite nos consanguins et

nos relatifs; et on le considère l'un des jours de grande importance de notre vie.

    A vingt et une heures, la fête a commencé, Roukayah avait accompli ses neuf ans et est
entrée dans les dix ans; et dorénavant, elle devrait effectuer ses obligations islamiques comme

toute femme pubère.

    Elle s'est vêtue d'un habit blanc, comme celui de la prière, elle paraissait comme un ange pur,
et cela, en effet, la rendait encore plus belle.



    Roukayah a récité, devant les présents, quelques sourates du noble Coran qu'elle avait
apprises par cœur, puis tout le monde s'est précipité à la féliciter et à lui offrir des cadeaux. Le

premier d'entre nous, était mon grand-père qui lui a offert un exemplaire du Coran; C'est son
cadeau habituel à toutes les fêtes de charge judiciaire.

    Puis les autres membres de la famille lui ont offert de modestes cadeaux.

    Cependant, j'ai été attirée par la parole de ma tante Fatima à Roukayah, elle lui a dit :
    Tu dois faire plaisir à notre imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa délivrance) par les bonnes

actions et tu dois éviter de lui faire du mal par les mauvaises actions! Tu es au début du
chemin et il voit ce que tu fais!

    Houda: Ah oui, je me souviens de ces mots !!! Ma tante me les avait dit à la même occasion
(ma fête de la "Charge judiciaire") mais je n'y avais prêté aucune attention, en ce moment-là.

    Ensuite, on a distribué des desserts et de délicieux jus de fruits aux invités.

    Cependant, je me suis dirigée vers ma tante qui est enseignante dans un lycée de jeunes
filles et j'ai pris place à côté d'elle.

    La tante Fatima : Je suis très heureuse de te voir, chère Houda; il y a longtemps que je ne t'ai
pas vu!!Comment vas-tu?

    Houda : je vais bien, toi aussi, tu me manques ; je suis bien heureuse de ta venue à notre
fête.

    La tante Fatima : J'ai l'impression que tu as quelque chose à dire … je peux voir ça dans tes
yeux ?

    Houda : Eh bien oui, tu as raison ma tante; je t'ai entendu dire à Roukaya (Tu dois faire plaisir
à notre imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa délivrance) par tes bonnes actions et tu dois éviter de

lui faire du mal par tes mauvaises actions! Qu'est-ce que tu veux dire par cela?

    La Tante : C'est tout à fait correcte car toutes nos actions sont rapportées à l'imam Al Mahdi



(Qu'Allah hâte sa délivrance) chaque semaine, il les voit et il témoignera pour ou contre nous
devant Allah au jour du jugement

    Houda : Tu pourrais bien m'expliquer cela?

    La tante : D'accord, avec plaisir! Mais bien après que tu répondes à mes questions.
    Houda : Lesquelles?

    La tante : Supposons que ta mère est allée à ton école pour s'informer sur ton niveau en
classe et sur tes notes d'examens. Est-ce qu'elle s'adresserait à la bonne de l'école?

    Houda : Mais, absolument pas.

    La tante: Pourquoi?

    Houda : Parce que la tâche de la bonne est de nettoyer l'école et elle ne sait rien du tout de
ce qui se passe dans la classe.

    La tante: Et bien encore, ta mère va s'informer auprès d'une de tes camarades?

    Houda : Mais non, pas possible, car l'étudiante ne pourrait pas évaluer une autre étudiante.
En plus, son niveau scientifique ne lui permet pas de faire cela.

    La tante : Très bien; alors, elle irait se renseigner auprès de n'importe quel prof de l'école?
    Houda : Mais non, cela n'est pas du tout possible.

    La tante : Pourquoi ?

    Houda : Car pas tous les profs connaissent mon niveau ; elle devrait s'adresser à la
directrice de l'école qui, à son tour, la dirigera vers l'enseignante responsable de ma classe.

C'est elle qui serait la seule à connaître chaque étudiante de notre classe à partir de son
activité quotidienne et ses devoirs scolaires; ainsi qu'à travers son comportement et sa

conduite en classe. Et puis, les notes finales dans le certificat sont les résultats auxquelles
l'enseignante responsable de ma classe se référera pour attester ma réussite.



    La tante : Et bien alors, le prof est censé de disposer d'un certain nombre d'outils (de
qualités) qui lui permettraient d'attester ta réussite , d'évaluer ton niveau en classe, ta

participation quotidienne et tes bons mœurs devant ta mère et la directrice.

    Houda : Oui, c'est bien correct.

    La tante : Et ces choses sont premièrement: Il faut que cette enseignante soit nommée par
la direction de l'école comme surveillante de ta classe.

    Houda : Et deuxièment?

    La tante : Il faut qu'elle ait un niveau scientifique supérieur à celui des étudiantes grâce
auquel elle a été fixée dans ce poste.

    Houda : Et troisièment ?

    La tante : Elle doit être présente quotidiennement et en communication directe avec les
étudiantes pour se procurer des renseignements détaillés sur le niveau de chaque étudiante de

la classe.

    Houda : Et quatrièment?

    La tante : Elle est censée de distinguer entre l'élève studieuse et l'élève paresseuse, selon
leurs activités quotidiennes et les testes mensuels.

    Houda : Et bien, chère tante, quelle est la relation de tout cela avec ma question ?

    La tante : Nous aussi, les êtres humains…Allah a fait de sorte qu'il y ait dans chaque temps
une personne ayant la tâche de surveillance sur nous, et c'est L'IMAM DU TEMPS (Qu'Allah

hâte sa délivrance) qui est l'Argument d'Allah sur nous au jour du jugement . Il est "LA
PREUVE" (HOUJJAT ALLAH); il faut qu'il se dispose des choses dont on a parlées auparavant

: Il doit être nommé par Allah, et c'est ce qu'on appelle (KHALIFAT ALLAH) (LE KHALIF
D'ALLAH) sur terre.



 Il doit posséder un savoir de la légitimité divine pour qu'il puisse éduquer les gens, les instruire
et les diriger vers celle-ci. D'ailleurs, il doit être vivant et même vivre (exister) entre les gens

pour qu'il soit témoins contre ou pour eux dans ce monde et dans l'au-delà. Allah a désigné un
homme pour chaque temps comme témoin sur les actions des peuples et à ce propos Allah, à

Lui la Grandeur, dit dans Sourate An-Nahl (les abeilles)/89 : Et le jour où dans chaque
communauté, Nous susciterons parmi eux-mêmes un témoin contre eux, et Nous

t'emmènerons (Mohammad) comme témoin contre ceux-ci.

    Houda : J'ai encore une question! Pourquoi est-ce que ce témoin doit être au courant des
faits de son peuple?

    La tante : Oui, bien sûr, Allah est Le Plus Noble, Le Plus Juste, Le Plus Beau et Le Plus
Grand; Il n'est pas logique qu'Il envoie Son Argument à un peuple et puis qu'Il cache de lui le

moindre de leurs actions. Il doit être au courant des actions de son peuple pour qu'il soit
témoin contre ou pour eux et pour distinguer les croyants des infidèles et des hypocrites ; ainsi

il pourra être témoin le jour du jugement sur leurs comportements et leurs réactions vis à vis
de la religion divine.

    Houda : Est-ce que ce témoin doit être un prophète?

    La tante : Le témoin pourrait être un prophète ou bien un des légataires dans les temps où il
n'y a pas de prophète exactement comme notre temps, aujourd'hui, et les époques qui ont suivi

l'époque du sceau des prophètes Mohammad ( SAW)
    Houda : Et est-ce que ce témoin a des privilèges?

    La tante : Oui bien sûr, il faut que cet imam/ le témoin soit soutenu par Allah de sorte qu'il
possède un savoir par lequel il connaît l'authenticité des actions de ceux pour lesquels ou bien

contre lesquels il témoignera; car, le fait de connaître les choses cachées (les intérieurs) des
gens n'est pas possible par les moyens naturels connus, il faut un savoir particulier que Dieu, à

Lui Toute La Gloire, donne par Son Faveur et Sa Sagesse à celui qu'Il veut de ses serviteurs;
celui-ci sera capable de surmonter les moyens naturels, connus et communs, et réussira à

réaliser ce qu'il voudrait à l'aide de ces moyens si Dieu le veut .

    Houda : L'idée est bien claire maintenant; mais, il en reste encore une question?



    La tante : Bien sûr, laquelle?

    Houda: Puisque Le Maître du temps (Qu'Allah hâte sa délivrance)
    sera au courant de nos actions, alors comment pourrons-nous obtenir son agrément?

    La tante : Oh quelle bonne question! Elle est vraiment intéressante!! Celui qui voudrait
obtenir l'agrément de l'imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa délivrance) et gagner une récompense
devrait s'efforcer, tout d'abord, à acquérir du savoir et de la science, car les gens ont besoin de

toutes sortes de sciences au temps de l'occultation de l'imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa
délivrance) plus que tous les temps passés. Cette science les garde de toute aberration et les

maintient sur la bonne voie et sans elle, ils risquent de tomber, involontairement, en danger
sérieux.

    Parfois, l'un d'entre nous veille les nuits avec l'intention et la volonté de servir l'imam, le
Maître du temps (Qu'Allah hâte sa délivrance) mais, en vérité, on lui fait du mal par nos actions

basées sur l'ignorance.

    Houda : Et quelle science tu proposes?

    La tante: C'est la science qui comporte la jurisprudence (Le Fiqh), la morale, le Coran, et le
dogme qui donne la vie à l'âme et à l'esprit mais à condition !!!!

    Houda : A condition de quoi?

    La tante : D'appliquer ce qu'on apprend dans la vie .. . Car tous ces savoirs ne sont que des
préparatifs aux bonnes actions qui feront plaisir à l'imam Al Mahdi (Qu'Allah hâte sa

délivrance).
    Or, avec le savoir, il faut tenir à se réformer les mœurs par un programme d'auto-éducation

pour s'habituer aux bonnes attitudes et se purifier de mauvais mœurs.

    Houda : Oh chère tante, tu es vraiment sage et merveilleuse!!!

    Tes paroles sont fantastiques, je m'y suis bien intéressée.



    La tante : C'est très gentil de ta part ma chère, on revient aux gâteaux et aux desserts?!

Qu'en penses-tu?

    Houda : J'ai beaucoup remercié ma tante Fatima de m'avoir fourni de toutes ces
informations précieuses… Quelle belle soirée, ensemble !!!!!

   
    O Dieu ! Sois pour Ton Ami, l'argument, fils d'Al Hassan que tes prières soient sur lui et ses

pères
    durant cette heure et à toute heure
    un Protecteur, un Gardien, un Chef

    un Donneur de victoire, un Guide, un Seigneur
    Jusqu'à ce qu'il réside sur terre sans contrainte et qu'il y réjouisse longuement

    Par Ta Miséricorde…O Toi, le Plus miséricorde des miséricordieux


